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ENSEIGNEMENT

Réglementation des épreuves d'éducation physique et sportive 
à divers examens.

La Direction des Journaux officiels a procédé à l'édition, 
mise à jour au 30 janvier 1973, d’une nouvelle brochure portant 
le numéro 1391, réunissant les textes relatifs aux épreuves 
d'éducation physique et sportive à divers examens :

— baccalauréat de l’enseignement du second degré ;
— baccalauréat de technicien ;
— brevets de technicien ;
— brevet d’études du premier cycle.

Comprenant les arrêtés du 28 septembre 1972 et les circulaires 
des 26 octobre, 3 novembre et 20 décembre 1972 et complétée 
par quatre planches hors texte relatives à l'enchaînement gym
nique, cette brochure, qui sera tenue à jour d’une façon perma
nente au fur et à mesure de la parution de textes modificatifs, 
est en vente au prix de 3 F ou expédiée sans frais sur demande, 
accompagnée du montant, adressée à la Direction des Journaux 
officiels, 26, rue Desaix, 75732 Paris CEDEX 15.

(Règlement par mandat-poste ou chèque bancaire établi au 
nom de la Direction des Journaux officiels ou par chèque 
postal [C. C. P. 9063-13 Paris].)
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DÉCRETS, ARRÊTÉS ET CIRCULAIRES

PREMIER MINISTRE

Comité central d'enquête sur le coût 
et le rendement des services publics.

Par arrêté du Premier ministre en date du 8 février 1973„ est 
désigné en qualité d’enquêteur au titre du comité central d’enquête 
sur le coût et le rendement des services publics : M. Delvolve (Pierre), 
professeur à la faculté de droit de Toulouse.

Administrateurs civils.

. Par arrêté du Premier ministre en date du 7 février 1973, 
MM. Jean Bertrand et Pierre Prillot, administrateurs civils hors 
classe en service détaché, rattachés pour leur gestion au ministère 
d’Etat chargé des affaires sociales et au ministère de la santé 
publique, sont réintégrés dans le corps des administrateurs civils.

MM. Jean Bertrand et Pierre Prillot, administrateurs civils hors 
classe, sont affectés au ministère d’Etat chargé des affaires sociales 
et au ministère de la santé publique.

Gouverneurs de la France d'outre-mer.

Par arrêté du Premier ministre, du ministre de l’économie et des 
finances et du ministre de l’agriculture et du développement rural 
en date du 7 février 1973, M. Soupault (Michel-Jean), gouverneur 
hors classe de la France d’outre-mer, dont le détachement auprès 
du ministre de l’agriculture et du développement rural pour exercer 
les fonctions de directeur général de renseignement et des affaires 
professionnelles et sociales est arrivé à expiration le 26 novembre 
1971, est maintenu dans la même position pour la période du 
27 novembre 1971 au 17 janvier 1972 inclus pour remplir les 
mêmes fonctions.

M. Soupault est réintégré dans les cadres à dater du 18 janvier 1972 
et placé à nouveau, pour compter de la même date et pour une durée 
de cinq ans au maximum, en position de service détaché auprès du 
ministre de l’agriculture et du développement rural pour servir en 
qualité de directeur général de l’institut national de la recherche 
agronomique.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Décret n° 73-131 du 8 février 1973 instituant des brevets 
d'aptitude aux fonctions d'animateur et de directeur de 
centres de vacances et de loisirs.

Le Premier ministre,
Vu le décret du 15 janvier 1947 portant transfert d’attributions 

du ministère de la santé publique et de la population au minis
tère de l’éducation nationale ;

Vu le décret n° 54-41 du 6 janvier 1954, modifié par le décret 
n° 58-970 du 13 octobre 1958, concernant les diplômes d’Etat 
de moniteur et directeur de colonies de vacances ;

Vu le décret n° 72-697 du 28 juillet 1972 relatif aux attribu
tions du secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargé de 
la jeunesse, des sports et des loisirs ;

Le conseil de la jeunesse, de l’éducation populaire et des 
sports entendu,

Décrète :
Art. 1er. — Il est institué un brevet d’aptitude aux fonctions 

d’animateur de centres de vacances et de loisirs et un brevet 
d’aptitude aux fonctions de directeur de centres de vacances et 
de loisirs.

Art. 2. — Le brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur de 
centres de vacances et de loisirs comprend les épreuves sui
vantes :

Une session de formation d’animateurs ;
Un stage pratique comme animateur de centre de vacances ou 

de loisirs ;
Une session de perfectionnement, de conversion ou de spécia

lisation dont sont dispensés les titulaires d’un des brevets 
délivrés par le secrétariat d’Etat à la jeunesse, aux sports et 
aux loisirs ou délivrés sous son contrôle et dont la liste sera 
établie par arrêté.

Art. 3. — Le brevet d’aptitude aux fonctions de directeur de 
centres de vacances et de loisirs comprend dans l’ordre les 
épreuves suivantes :

Une session de formation de directeurs ;
Un stage pratique de direction en centre de vacances ou de 

loisirs donnant lieu à un compte rendu ;
Une session de perfectionnement ;
Une autre expérience pratique de direction d’un centre de 

vacances ou de loisirs dont le compte rendu permettra d’établir 
un bilan de l’ensemble de la formation du candidat.

Art. 4. — Pour participer à la session de formation, les candi
dats au brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur doivent 
être âgés de dix-sept ans, les candidats au brevet d’aptitude aux 
fonctions de directeur doivent être âgés de vingt et un ans.

Art. 5. — Les candidats au brevet d’aptitude aux fonctions de 
directeur doivent être titulaires du brevet d’aptitude aux fonc
tions d’animateur. Cependant, les personnes âgées de plus de 
vingt-cinq ans non titulaires du brevet d’aptitude aux fonctions 
d’animateur, mais justifiant, dans des conditions qui seront fixées 
par un arrêté, d’une expérience reconnue, peuvent être admises 
directement à suivre la session de formation de directeurs pour 
préparer ainsi le brevet d’aptitude aux fonctions de directeur.

Art. 6. — Le brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur de 
centres de vacances et de loisirs est délivré par le directeur 
départemental de la jeunesse, des sports et des loisirs sur 
proposition d’un jury dont la composition est fixée par arrêté 
ministériel et dont les membres sont nommés par le directeur 
régional de la jeunesse, des sports et des loisirs.

Art. 7. — Le brevet d’aptitude aux fonctions de directeur de 
centres de vacances et de loisirs est délivré par le directeur 
régional de la jeunesse, des sports et des loisirs sur proposition 
d’un jury dont les membres sont nommés par le ministre chargé 
de la jeunesse, des sports et des loisirs.

Art. 8. — Les titulaires du brevet d’aptitude de directeur 
obtiennent l’autorisation d’exercer les fonctions de directeur de 
centres de vacances ou de loisirs pour une durée de cinq années 
consécutives à compter de la date de délivrance du brevet.

Cette autorisation d’exercer peut être renouvelée dans les 
conditions suivantes :

Avoir exercé des fonctions de direction deux années au moins 
au cours des cinq dernières années ;

Avoir participé à une nouvelle session de perfectionnement ou 
à une session de spécialité.

A -défaut de remplir ces deux conditions, l’intéressé doit parti
ciper à une nouvelle session de formation de directeur.

Toutefois, le directeur régional de la jeunesse, des sports et 
des loisirs peut délivrer une autorisation provisoire d’exercer 
pour une année non renouvelable.

Art. 9. — Les conditions générales d’organisation et de dérou
lement des épreuves sont déterminées par arrêté.

Art. 10. — Les diplômes de moniteur et de directeur de 
colonies de vacances, les livrets d’aptitude de moniteur et de 
directeur de centres de vacances collectives d’adolescents, les 
livrets d’aptitude de moniteur et de directeur de centres de 
loisirs sans hébergement délivrés avant la date de publication 
du présent décret sont assimilés respectivement aux brevets 
d’aptitude aux fonctions d’animateur et de directeur de centres 
de vacances et de loisirs.

Pour l’application des dispositions réglementaires concernant 
l’encadrement des centres de vacances et de loisirs, le brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateur et le brevet d’aptitude aux 
fonctions de directeur sont substitués respectivement aux 
diplômes de moniteur et de directeur de colonies de vacances, 
aux livrets d’aptitude de moniteur et de directeur de centres de 
vacances collectives d’adolescents ainsi qu’aux livrets d’aptitude 
de moniteur et de directeur de centres de loisirs sans héber
gement.

Art. 11. — Les stages théoriques et les stages pratiques 
accomplis dans le cadre de la réglementation .antérieure feront 
l’objet d’équivalences pour l’obtention des brevets d’aptitude aux 
fonctions d’animateur et de directeur de centres de vacances et 
de loisirs.

Art. 12. — Le décret n° 54-41 du 6 janvier 1954 est abrogé.
Art. 13. — Le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, 

chargé de la jeunesse, des sports et des loisirs, est chargé de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 8 février 1973.
PIERRE MESSMER.

Par le Premier ministre :
Le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, 

chargé de la jeunesse, des sports et des loisirs,
JOSEPH COMITI.


